
Article 2

1. Aux fins de la présente convention, le terme « travail forcé ou
obligatoire » désignera tout travail ou service exigé d'un individu sous la
menace d'une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert
de plein gré.

2. Toutefois, le terme « travail forcé ou obligatoire » ne comprendra pas,
aux fins de la présente convention :

a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service
militaire obligatoire et affecté à des travaux d'un caractère
purement militaire;

b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques
normales des citoyens d'un pays se gouvernant pleinement
lui-même;

c) tout travail ou service exigé d'un individu comme
conséquence d'une condamnation prononcée par une décision
judiciaire, à la condition que ce travail ou service soit exécuté
sous la surveillance et le contrôle des autorités publiques et
que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la disposition
de particuliers, compagnies ou personnes morales privées;

d) tout travail ou service exigé dans les cas de force majeure,
c'est-à-dire dans les cas de guerre, de sinistres ou menaces de
sinistres tels qu'incendies, inondations, famines,
tremblements de terre, épidémies et épizooties violentes,
invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites végétaux
nuisibles, et en général toutes circonstances mettant en
danger ou risquant de mettre en danger la vie ou les
conditions normales d'existence de l'ensemble ou d'une
partie de la population;

e) les menus travaux de village, c'est-à-dire les travaux exécutés
dans l'intérêt direct de la collectivité par les membres de
celle-ci, travaux qui, de ce chef, peuvent être considérés
comme des obligations civiques normales incombant aux
membres de la collectivité, à condition que la population
elle-même ou ses représentants directs aient le droit de se
prononcer sur le bien-fondé de ces travaux.


